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CONSEIL	D’ETABLISSEMENT	-	07	avril	2022	–	16h30-18h15	
Sous	réserve	d’approbation	au	conseil	d’établissement	n°3	

	
Sont	présents	:		
Les	représentants	de	l’administration	:	M.	PELTIER	Jean-Claude,	chef	d’établissement,	M.	BOUBAULT,	CPE,	Mme	
BENMBAREK,	gestionnaire,	M.	ESNAULT,	directeur	de	l’école	primaire		
Les	 représentants	 des	 personnels	 enseignants	:	Mme	 JURADO,	 Mme	 JAMME,	 Mme	 SOUSSI,	 M.	 LHASSAR,	 M.	
GOUIJJANE	
La	représentante	des	personnels	administratifs	et	de	service	:	Mme	Ilham	BOUAMAR	
Les	représentants	élus	des	parents	d’élèves	:	Mme	EL	OMARI,	M.	DIOURI,	M.	BENMASSOU,	M.	BARDACH	
Les	représentants	des	élèves	:	Malak	IBOUH,	N-N	BEN	ZAOUIA	
Le	Consul	général	de	France	à	Marrakech	:	M.	Stéphane	BAUMGARTH	
M.	Julien	CAILLEAU	:	Agent	comptable	du	réseau	OSUI	et	Mme	Bouchra	LAGZOULI,	adjointe	
	
Excusés	/	Absents	:	
M.	Michel	BUR	:	Directeur	adjoint	de	la	MLF	
M.	ELDIN	:	Inspecteur	d’Académie,	Conseiller	culturel	adjoint	
Les	Conseillers	des	Français	de	l’Etranger	:	Mme	EL	ANBASSI,	M.	GERVEREAU,	M.	GEORGANDELIS		
	
Le	quorum	étant	atteint,	la	séance	débute	à	16h.	
M.	PELTIER	souhaite	la	bienvenue	à	l’ensemble	des	membres	et	les	remercie	chaleureusement	de	leur	présence.	Il	
salue	la	présence	du	Consul	Général	de	France	et	celle	des	responsables	du	Pôle	financier	de	l’OSUI	qui	arrivent	
de	Casablanca.	
	
	
	
	
	
Le	chef	d’établissement	demande	la	désignation	d’un	secrétaire	de	séance.	
	
Désignation	du	secrétaire	de	séance	:	M.	Mohamed	Jalil	DIOURI	 	
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Ordre	du	jour	proposé	:		

	
Approbation	du	CR	du	conseil	d’établissement	du	16/11/2021 
La	vie	de	l’établissement	: 

• Actions	et	manifestations		récentes	et	à	venir	&	Communication 
• Associations 
• Covid	&	adaptation 
• Calendrier	de	fin	d’année	(DNB,	conseils	de	classe,	fin	des	cours) 
• Projet	Lycée 

 
		Préparation	de	la	rentrée	2022 

• Organisation 
• Structure,	effectifs,	encadrement 

 
Les	affaires	financières 

• l’exécution	financière	2020	–	2021 
• les	prévisions	budgétaires	2022	–	2023	et	travaux	prévus 

		
Questions	diverses	des	parents	élus		:	mise	à	niveau	des	3°	et	évaluation	par	compétences		
	

Ø L’ordre	du	jour	est	adopté	à	l’unanimité.		
	
	
	
	
	

Approbation	du	PV	de	la	séance	du	5	juillet	2021	
	
Le	procès-verbal	de	la	séance	du	11	novembre	2021	a	été	consulté	par	les	participants.		
	

Ø Adopté	à	l’unanimité.		
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ACTIONS	EN	COURS	:	infos	partagées	-	organisation	
	

Elles	sont	remarquables	en	quantité	et	en	qualité,	et	témoigne	de	l’engagement,	de	l’inventivité	et	du	talent	des	
professeurs	comme	des	élèves	:	
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COMMUNICATION	ET	PARTAGE	AVEC	LA	COMMUANUTE	SCOLAIRE	DES	ACTIONS	&	PROJETS	
	
L’information	et	 l’illustration	des	travaux,	actions,	projets	ou	manifestations	de	leurs	enfants,	des	autres	classes	
n’ont	pas	fait	l’objet	ces	dernières	années	d’une	communication	systématique	auprès	de	la	communauté.	Depuis	
novembre,	 notre	 chargée	 de	 communication	 assure	 ce	 partage	 via	 3	médias	:	 Facebook,	 Instagram	 et	 Twitter.	
Nous	devons	familiariser	toutes	les	familles	&	élèves	avec	ces	nouveaux	outils	valorisant	leur	talent	et	celui	de	nos	
équipes.	Liens	faciles	depuis	notre	site	internet	en	cliquant	sur	les	icones,	puis	s’abonner	!	

	
	
	
FACEBOOK	 	 	 	 	 	 TWITTER	
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ASSOCIATIONS	DU	GSJM	
	
	

	
	

Difficultés : 
• Comptes bancaires multiples pas toujours opérationnels 
• Mobilisation de nombreux personnels 
• Risques de non conformité statutaire et bancaire (mobilité personnels) 

Stratégie : 
• Une seule association pour garantir conformité 
• Présidence : Chef d’établissement –  
• Gestionnaire membre du Bureau (garantie) 
• Bureau (Trésorier, Secrétaire, …) avec représentation des spécificités associatives 

 
Un seul compte bancaire et ventilation en poste par thématique 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

COVID	:	
	
	

	
	

A	noter	:	une	note	de	sensibilisation	va	être	adressée	à	notre	communauté	parentale.	
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CALENDRIER	DE	FIN	D’ANNEE	:	
	
	
	

	
	
	

	
EXAMENS	&	TESTS	
	

	

Les	enseignants	expliquent	que	l’évaluation	par	compétence	est	désormais	la	norme	de	la	maternelle	au	2nd	
degré.	Les	établissements	qui	ne	la	pratiquent	pas	encore	sont	moins	avancés	que	le	nôtre	qui	bénéficie	
d’équipes	pédagogiques	solides	et	pointues	sur	la	question.		
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L'évaluation	par	compétences	comportent	plusieurs	avantages	par	rapport	à	une	note	:	
Ø Elle	est	plus	précise	que	la	note	qui	ne	signifie	rien	et	varie	d’un	professeur	à	l’autre,	d’un	

établissement	à	un	autre.			
Ø Elle	permet	à	chaque	élève	de	savoir	précisément	ce	sur	quoi	il	est	évalué	:	cela	donne	du	sens	à	ses	

apprentissages	puisqu'il	sait	en	amont	ce	que	l'on	va	attendre	de	lui	lors	de	l'évaluation.		
Ø Elle	favorise	l'estime	de	soi	de	l'élève	qui	n'est	plus	assimilé	à	une	valeur	chiffrée	:	il	sera	confronté	à	

un	panel	de	compétences	dans	lequel	il	aura	l'opportunité	de	savoir	là	où	il	a	encore	des	progrès	à	
faire	par	exemple	ou	les	compétences	qu'il	a	acquis.		

Ø Elle	évite	le	découragement	des	plus	faibles	car	elle	s’inscrit	dans	une	démarche	de	progression.	Elle	
évite	la	compétition	malsaine	des	meilleurs	sans	perdre	de	leur	motivation.	L'ambiance	de	classe	est	
ainsi	plus	apaisée	et	on	remarque	une	plus	grande	coopération	entre	les	élèves	et	moins	de	
stigmatisation.	

Ø De	plus,	une	évolution	dans	telle	ou	telle	compétence	est	observable	puisque	les	mêmes	
compétences	peuvent	être	évaluées	à	plusieurs	moments	de	l'année	lors	de	tâches	finales	
différentes	sans	oublier	que	cela	est	aussi	possible	dans	diverses	matières	puisque	certaines	
compétences	sont	transversales.	

Ø Le	positionnement	1,	2,	3	ou	4	permet	aux	familles	peu	accoutumées	au	dispositif	de	s’y	retrouver.	
Une	explicitation	de	lecture	d’un	relevé	de	compétences	devra	être	systématisé	en	début	d’année	
lors	des	réunions	parents-professeurs,	pour	répondre	aux	difficultés	exprimées.	

 
Les	élèves	délégués	confirment	cet	intérêt	et	sont	à	l’aise	avec	le	dispositif,	d’autant	que	les	professeurs	
explicitent	toujours	les	compétences	qui	vont	être	travaillées	et	évaluées.	
	

	
	

REINSCRIPTIONS	:	
	

Futurs 2ndes : 
• À partir du lundi 11 avril 2022 et avant le 21 avril 2022 

 
Réinscriptions de la maternelle aux futurs 3èmes : 

• A partir du lundi 30 mai 2022 et avant le mercredi 08 juin 2022 
	
	
	

SOLIDARITÉ	DE	L’APE	ENVERS	LES	FAMILLES	:	
	
	

MERCI à l’action de l’APE en faveur de familles en difficulté et MERCI à la générosité des parents 
solidaires. Grâce à eux, aucun élève n’a été déscolarisé 	

	
	
PROJET	LYCÉE	:	
	

Les démarches se poursuivent auprès des autorités marocaines en vue d’obtenir la mise à disposition 
locative du terrain voisin appartenant aux Domaines. Le Proviseur salue et remercie la diplomatie 
française et marocaine pour son soutien, et tout particulièrement M. Stéphane BAUMGARTH, Consul 
Général de France à Marrakech. Celui-ci exprime un optimisme prudent suite à la rencontre le 06 avril 
avec le Directeur Régional des Domaines. 
 

Deux options sont étudiées en parallèle : 
• Construction sur site, avec surélévation des bâtiments de plain-pied 

o Avantages : coût, maîtrise du projet 
o Inconvénients : construction sur site habité, densité élèves sur des espaces limités, 

impossibilité de construire un réfectoire, établissement limité à 2 classes/niveau… 
 

• Construction sur terrain voisin 
o Avantages : espace et développement harmonieux sur le long terme 
o Inconvénients : pas d’assurance de réussite et pas de maîtrise du calendrier 
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DEVELOPPEMENT	PROFESSIONNEL	:	la	formation	des	personnels	au	service	des	élèves	
	

Le GSJM est particulièrement en pointe sur le développement professionnel de ses personnels qui sont 
très engagés dans cette démarche. 

	
	
L’EXECUTION	BUDGETAIRE	2020-21	
	

Les	éléments	budgétaires	et	les	chiffres	sont	expliqués	au	Conseil	d’Etablissement	par	M.	CAILLEAU	et	Mme	
LAGZOULI	:	
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Les	 comptes	 du	 GS	MAJORELLE	 	 au	 31	Août	 2021	 sont	 vérifiés	 et	 certifiés	 par	 les	 commissaires	 aux	
comptes	mandatés	par	le	siège	selon	les	règles	des	statuts	de	l’association.	

Le	résultat	arrêté	au	31	Août	2021	est	approuvé	au	CA	de	la	MLF-OSUI.	

Le	résultat	constaté	au	titre	de	l’exercice	2020-2021		

est	de	1	439	KDHS.	
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PREVISIONS	ANNEE	2022-23	
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BUDGET	2022-23	
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Le	budget	2022-2023	est	présenté	 

avec	un	déficit	de	72	Kdhs	 
	
Questions	:	M.	BEN	MASSOU	s’enquiert	du	poids	important	de	la	masse	salariale	dans	le	budget,	et	de	l’autorité	
qui	valide	ce	budget,	et	de	l’utilisation	d’un	éventuel	excédent	en	fin	de	budget.	

Ø M.	CAILLEAU	précise	que	la	masse	salariale	varie	selon	les	établissements	entre	65%	et	80%,	ce	qui	est	un	
encadrement	tout	à	fait	normal	dans	un	établissement	scolaire.	Le	budget	est	adopté	par	l’Assemblée	
générale	de	l’OSUI	à	Paris.	Les	excédents	sont	réinvestis	au	service	de	la	communauté	scolaire,	soit	à	
court	terme,	soit	sous	forme	d’investissements	plus	lourds	(construction,	…)	

	
M.	Peltier	remercie	les	participants	pour	la	qualité	des	échanges	et	pour	leur	fidélité	aux	Conseils	d’établissement	
du	Groupe	scolaire	Jacques	Majorelle.	

	

La	séance	est	levée	à	18h00.	
 

Mohamed	Jalil	DIOURI	
Secrétaire	de	séance	

																																										Jean-Claude	PELTIER	
																																																				Chef	d’établissement	

 
                             
             




